
    
 
 
                                            

 

 
 
 
 
 

Dans la continuité des actions nationales des 2 décembre 2021 à Paris et du 24 mars à Lyon, les 
retraités de la Drôme continuent à « battre le fer » avec les pouvoirs publics. 
 

Les retraités exigent de réelles augmentations de leurs pensions 
 

Après des années de gel, la dernière revalorisation de 1,1 % de la retraite de base 
et de 1 % des retraites complémentaires est bien inférieure à une inflation 
estimée à plus de 5 % cette année. 
 

Depuis des années, la perte équivaut à un mois de pension. Nous ne nous 
contenterons pas de la promesse de Macron II, annonçant une augmentation en 
juillet en fonction de l’augmentation des prix. 
 

Les retraités revendiquent, au-delà de l’indexation des pensions sur l’évolution des salaires, des 
mesures de rattrapage immédiates à valoir sur la perte de leur pouvoir d’achat. 

La pension doit assurer le remplacement dans la continuité des revenus salariaux. 
 

Les retraités exigent des centres de santé publics sur tout le département. 
 

 L’accès aux soins devient de plus en plus difficile, à cause de la pénurie du nombre 
de médecins et de personnel soignant. 

 Les délais de rendez-vous sont de plus en plus importants.  
 Près de 8 700 patients n’ont plus de médecins traitants dans notre pays. 

 

    Nous avons organisé, à Saint-Paul-Trois-Châteaux, un débat  
le 25 janvier 2022, avec la présence de plus de 130 personnes. 

 

De nombreux témoignages ont fait état de difficultés pour trouver un 
médecin traitant ou obtenir un rendez-vous dans des délais raisonnables. 
D’autres ont évoqué les dépassements d’honoraires insupportables 
freinant l’accès aux soins pour une grande partie de la population. La 
dégradation de l’hôpital public a aussi été évoquée à cause du manque de 
lits, en grande partie liée au manque de personnels soignants. 
 

La mise en place de maisons de santé privées a été dénoncée, notamment celles implantées par le 
groupe RAMSAY, Générale de santé à Pierrelatte, Bourg de Péage, où l’objectif semble plus être 
la course aux profits et à l’alimentation de leurs cliniques privées, plutôt que de répondre aux 
besoins de la population. 
 

A la CGT, nous exigeons un développement de notre système de santé public avec des centres de 
santé de proximité sur l’ensemble du territoire à partir de 2 piliers majeurs : 

•  la Sécurité sociale financée par les cotisations sociales, 
•  l’hôpital public comme pivot de ce système de santé. 

et la revalorisation du travail des Aides à Domicile. 
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Les centres de santé publics que nous exigeons doivent être 
rattachés à des hôpitaux, avec des médecins salariés appliquant le 
tiers payant et ne procédant pas à des dépassements d’honoraires.  
 

         Nous souhaitons débattre de ces propositions avec :  
 les élus du conseil départemental,  
 les futurs élus aux législatives,  
 les dirigeants de l’ARS Rhône-Alpes (Agence Régionale de Santé),  
dans le cadre d’une table ronde organisée par le Conseil Départemental. 
 

Nous porterons cette exigence dans le cadre  
d’un grand rassemblement départemental à Valence, 

jeudi 9 juin 2022 à 14h, devant le siège du Conseil Départemental. 
 

Nous profiterons de cette occasion pour rappeler notre demande de 
bénéficier d’un véritable « bulletin de pension de retraite » papier pour 
tous les retraités, permettant de mieux appréhender l’ensemble des 
éléments composant ce bulletin de pension : cotisations sociales, CSG 
(Contribution Sociale Généralisée), CRDS (Contribution à la Réduction de la 
Dette Sociale), CASA (Contribution Additionnelle de Solidarité pour 
l’Autonomie) …  
 

Sachant que 30 % des retraités ne recourent pas au numérique (pas d’équipement ou manque de 
périphérique, relais internet, imprimante, scanner…), cette demande devient de plus en plus 
nécessaire pour éviter l’exclusion sociale de ces personnes. 
 

Enfin, nous réaffirmons l’exigence de moyens supplémentaires pour le développement de 
services publics de proximité sur l’ensemble des territoires plaçant l’HUMAIN au centre, 
avec des personnels en nombre suffisant, qualifiés, plutôt qu’une dématérialisation de plus 
en plus mise en avant. 
 

 

L’heure est à l’action ! 
 

Pour  les  salaires  et  les  pensions,   
la  santé  et  les  services  publics, 
TOUS  à  14h  LE  JEUDI  9  JUIN  2022 
devant  le  Conseil  Départemental   

Avenue   du   Président   Edouard   Herriot  -  Valence 
                                                

(pour plus d’informations, consulter le site : http://www.ucr.cgt.fr) 
 

 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’ADHESION POUR REJOINDRE LA CGT 
Nom - Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………  

 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone :  ………………………………………………                                        Signature 
 

Courriel : ……………………………………………………………………………………… 
Je rejoins la CGT : je veux faire la CGT dont j’ai besoin                                          
A transmettre à l’USR CGT 
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